






CONSIDERANT que l'équipement des autres restaurants scolaires (éco1es Paul Fort et Simone Veil) en tables de tri 
n'avait pas été prévu dans le cadre de cette mesure 13 mais qu'il demeure une nécessité afin d'agir en la matière de façon 
cohérente et globale auprès de tous les enfants scolarisés à Ifs; 

CONSIDERANT que l'instruction préfectorale en date du 29 novembre 2022 relative à la D.E.T.R. et à la D.S.1.L. pour 
2023 précise que les opérations sur les bâtiments publics et notamment les aménagements dans les bâtiments scolaires et 
assimilables (cantines, locaux périscolaires) figurent parmi les catégories d'opérations prioritaires éligibles à la DETR en 
2023 et que les aménagements de locaux scolaires sont des opérations également éligibles à la DSIL en 2023 ; 

Le CONSEIL MUNICfPAL, après en avoir délibéré, A L'UNANIMITE:

CONFIRME sa volonté d'équiper en tables de tri les restaurants des écoles Simone Veil (restaurant« Le Petit Prince») 
et Paul Fort. 

APPROUVE le plan de financement prévisionnel ci-après de cet investissement : 

Dépenses prévisionnelles H.T. Recettes prévisionnelles 

Etat- DETR/DSI L 5 528 € 

Equipement 13 820 € 

Ville d'ifs 8 292 € 

TOTAL H.T. 13 820 € TOTAL 13 820 € 

AUTORISE Monsiem le Maire à solliciter tout financement mobilisable pour cel investissement. 

lfs, le 27 mars 2023 

40% 

60% 

100% 

Rendue exécutoire le : 29 MARS 2023 

Affichée le : 29 MARS 2023 




